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Voici venir le nouveau « Trait d’union » et avec lui, le 
conseil municipal et moi-même sommes heureux de vous 
souhaiter une belle et bonne année 2017. 
Comme chaque année c’est avec un grand plaisir que je 
vous formule des souhaits les plus sincères de bonne an-
née, santé et solidarité à toutes et à tous, sans oublier 
la réussite de vos projets personnels, professionnels et 
associatifs. Ayons une pensée pour celles et ceux qui n’ont 
pu se joindre à nous, pour des raisons de santé ou de 
disponibilité.

Ce Trait d’union est aussi, par tradition, l’occasion de dresser un bref bilan des réalisations, actions et 
événements de l’année écoulée et de dessiner les contours des projets municipaux pour celle à venir.
Comme je vous l’avais annoncé l’année dernière à la même époque voici la listes des travaux que nous 
avons réalisés ou qui sont en cours : 

Travaux publics
En début d’année les travaux ont commencé par le remplacement des lampadaires désuets situés rues 
du tour de ville, du Tour des Haies, des Verts prés et du Chemin St Jean pour la somme de 49 000€ 
TTC subventionnée par le conseil départemental à hauteur de 20%.
Suite aux tempêtes successives du mois de février 2016, les détériorations présentes sur le clocher de 
l’église se sont aggravées. Un constat a été réalisé et envoyé à notre assurance qui l’a pris en compte. 
La société SAGER nous a effectué la restauration pour la somme de 7 000 € TTC l’assurance nous 
ayant remboursé 5 700€. Une infiltration d’eau avait fait tomber une partie du plafond de la sacristie. 
Un allonvillois  a obtenu de son employeur les matériaux nécessaires et a effectué gracieusement la 
réparation ; la mise en peinture reste à réaliser.
Le printemps a été cette année très humide avec des chutes de pluies rapides et importantes. Plusieurs 
secteurs ont connu des soucis avec des riverains inondés. 
Rue Terres des Vignes, un riverain a dû faire appel aux pompiers pour évacuer l’eau du sous-sol. Face à 
l’habitation, le remplacement du tuyau de 100 mm entre le regard et le puisard par tuyau de diamètre 
300 devrait résoudre le problème.
Grande rue : les caniveaux de chaque côté du ralentisseur n’avaient pas la capacité d’évacuer rapide-
ment l’eau de la route ; un riverain a fait appel à son assurance qui s’est retournée vers la métropole 
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pour la détérioration de matériel stocké dans le garage. Une canalisation souterraine a été installée 
pour augmenter le volume d’évacuation. Les travaux sont encore sous surveillance Voie des Magnus; 
le puisard installé depuis quelques années ne joue plus son rôle d’évacuation même après plusieurs 
nettoyages. Avec les riverains, j’ai creusé une saignée pour envoyer le surplus d’eau dans les champs. 
Ce n’est qu’une solution temporaire. La métropole teste actuellement un nouveau système d’aspiration 
pour le nettoyage des puisards. L’ensemble des frais pour ces travaux sont  pris en charge par la métro-
pole qui détient la compétence de l’évacuation des eaux de pluie. 

Le chemin piéton de la salle multimédia jusqu’à la ruelle (secteur métropolitain) a été restauré. Le 
conseil municipal a choisi le béton désactivé, matière nécessitant moins d’entretien que le gravillon 
rouge ou sable stabilisé. Nous avons aussi pris en compte le fait qu’à partir du 1er janvier 2017 l’usage 
des produits phytosanitaires est interdit. La métropole a réglé la somme de 15 000€ pour ce parcours. 
La commune avait demandé un devis pour réaliser la jonction jusqu’au parking de la salle multifonction. 
La facture s’élevait à 16 700€ TTC.  Au vu de la conjoncture financière actuelle, le conseil a pris la 
décision de reporter ces travaux.
La restauration des puits a été réalisée grâce aux bénévoles et à des dons de matériaux. Je remercie 
vivement toutes les personnes qui ont participé à cette réalisation pour la conservation de notre patri-
moine. La commune a seulement réglé les planches de clin pour une centaine d'euros.
Le mois dernier les bungalows des vestiaires du terrain de football devenus vétustes ont été changés. 
Suite à l’obligation de mise en conformité des bâtiments communaux pour l’accès aux personnes à 
mobilité réduite, la somme initialement prévue  a été malheureusement dépassée. La métropole a 
néanmoins pris la totalité du financement à sa charge pour la somme de 133 000 €.

Ecoles
La structure actuelle des locaux scolaires et périscolaires et l’état général des bâtiments montrent leurs 
limites pour accueillir les enfants dans les meilleures conditions et satisfaire aux obligations imposées 
par les réglementations :

- salle de restauration trop petite transférée provisoirement à la salle polyvalente (solution qui 
ne peut devenir pérenne) ;
- réfection nécessaire des bâtiments ;
- obligation de mise aux normes des bâtiments communaux pour les personnes en situation 
de handicap ;
- mise aux normes des bâtiments scolaires pour la sécurité des enfants (anti-attentat)
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- recherche d’économies d’énergie ;
- désamiantage d’un bâtiment dans  la cour de récréation...

Le 14 novembre 2016, le conseil municipal a validé le cahier des charges qui a été envoyé à 7 
bureaux d’architecture. Cinq ont formulé une proposition. L’architecte choisi lors du conseil municipal 
du 6 janvier 2017 est M. Brassard. Les travaux consisteront au regroupement des 3 classes sur 1 site 
et la restauration et ALSH sur l’autre site. Le coût des travaux est plafonné à 200 000€  pour chaque 
site. Le commencement des travaux est conditionné à l’obtention des subventions de l’état, du conseil 
départemental, de la CAF. Un emprunt sera réalisé pour compléter le financement du site de la restau-
ration auprès de la CAF à un taux de 0%. Un emprunt complémentaire pour les écoles sera néanmoins 
nécessaire.
Pour les nouvelles activités périscolaires (NAP), le conseil municipal est toujours favorable à la gratuité 
pour éviter que des enfants soient pénalisés. Mais au vu des baisses de dotation, de l’augmentation 
des effectifs susceptibles de nécessiter un personnel d’encadrement supplémentaire, une nouvelle étude 
est en cours.
L’aménagement des abords de la salle multifonctions est terminé. Les portails sont installés, le nivelle-
ment et  l’engazonnement du terrain sont achevés. Le mur de tennis sera bientôt fonctionnel. C’est le 
club de tennis qui prend en charge la peinture qui sera effectuée au printemps.

Circulation
La circulation des poids lourds dans le village a fortement diminué suite à l’arrêté qui leur interdit le 
passage sauf pour les activités locales.

Fleurissement du village

Des bénévoles participent au fleurissement du village grâce à des fleurs qui sont données à la commune. 
De plus, l’année dernière, la métropole  réalisait des travaux d’aménagement dans le jardin des plantes, 
des arbustes devaient être arrachés pour libérer la place. Les communes de la métropole ont  pu récupé-
rer ces plants en fonction de leurs besoins.

Ordures ménagères
Au niveau du ramassage des ordures ménagères, la métropole a réalisé un effort important pour per-
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Mot du Maire
mettre un recyclage maximum des déchets sans augmentation de redevance. C’est maintenant à cha-
cun d’entre nous d’agir pour donner une seconde vie à nos déchets. N’oubliez pas la benne à déchets 
verts qui reste, maintenant, tout le long de l’année.
Tous les plastiques alimentaires vont dans la poubelle jaune (ramassage 1 fois toute les 2 semaines, 
pour Allonville ce sera le mardi les semaines paires) le papier, carton  et le verre doivent être déposés 
dans les containers situés sur les parkings « salle multifonctions et terrain de football ».

Commémoration de la grande guerre :
Le 22 juillet 2016, une chorale australienne est venue rendre hommage à leurs soldats tués en mai 
1918 à Allonville. Vous avez été nombreux à venir assister à leur concert d’une qualité remarquable 
et à prendre une collation avec eux. Ils nous ont envoyé un message de félicitation pour l’accueil qui 
leur a été réservé. 

Conclusion travaux 2017
Comme vous pouvez le voir la métropole a activement participé aux travaux de la commune. Certains 
allonvillois trouvent parfois le délai de réalisation un peu long.
Il ne faut pas oublier que chaque chantier doit être budgétisé et respecter les normes de demande de 
travaux avant le démarrage, que la métropole est aussi touchée par la baisse des dotations (perte 
cumulée de 31,72millions d’€) 

PREVISIONS 2017
La prévision des travaux pour 2017 prendra en compte de manière effective la baisse des dotations de 
l’état. Si la baisse de la dotation globale de fonctionnement (DGF) prévue pour 2017 est répartie sur 
2 ans, l’augmentation de l’écrêtement qui devait passer de 3 à 4 % soit la somme de 2 894 € va être 
remplacée par une cotisation de 1% sur le total des recettes de fonctionnement soit 4 771€.
Nous avons déjà perdu :

DGF 2013 DGF 2014 DGF 2015 DGF 2016 Prévisions
DGF 2017 BAISSE

99 238 € 94 113 € 83 069 € 72 357 € 63 114,00 € 36 124,00 €

Département

7 254 € 6 045 € 4 030 € 2 015 € ? + de 5 230,00 €
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Cette année 2017, le gouvernement nous oblige à mettre en place le dispositif : Parcours Professionnels 
Carrières et Rémunération, en plus de la hausse de salaire. Cela va impacter le budget de rémunération 
du personnel, et avec une participation minime de l'Etat. 

Après le projet de restructuration et d’extension des locaux scolaires et périscolaires cité précédemment, 
les chantiers suivants devraient voir le jour :

Eclairage public
Un modulateur de tension électrique sur les postes de commande de l’éclairage public du château et 
de la rue du Petit-Camon sera installé par les étudiants de section de technicien supérieur du lycée De-
lambre. Cette installation permettra de baisser la consommation, de restaurer les armoires électriques, 
de moderniser la commande par une horloge astronomique avec la possibilité de couper entièrement 
l’éclairage la nuit si un jour le conseil le décide. La baisse de consommation nous permettra de rembour-
ser sur 4 ans la somme de 5 590€ HT d’investissement réalisé. 

Travaux de voirie entrée sud :
Le conseil envisage :

- l’installation d’une écluse à l’entrée du village en venant de Camon pour ralentir les                   
véhicules ;
- l’installation d’une voie piétonne reliant le village au chemin du Beurin, cela complétera et 
formera un circuit piéton tout autour du village ;
- l’étude des dispositifs d’évacuation des eaux pluviales afin de diminuer l’envoi de la boue 
dans les regards (les colmate rapidement et provoque des mares qui rendent dangereuse la 
circulation devant ces derniers) ;
- le changement des bordures pour faciliter l’entrée des camions de livraison dans l’exploita-
tion forestière (remplacement des bordures par un caniveau). Ce sont des travaux sur voies 
métropolitaines donc la commune doit verser un fond de concours à la métropole s’élevant au 
1/3 du coût des travaux hors taxe soit la somme envisagée de 17 500€. 
- la réfection des cadres de plantations (réalisation au printemps avec le remplacement des 
arbres malades).

Entretien bâtiments communaux
Cette année les travaux de mise en accessibilité de l’église aux personnes à mobilité réduite peuvent 
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être envisagés. Après une première étude, les travaux n’ont pas l’air de rebouter l’équipe de bénévoles.
Par contre une entreprise devra être appelée pour réfectionner les contreforts. Nous en reparlerons 
lors de la prochaine réunion d’urbanisme et ferons valider l’amélioration lors d’une réunion de conseil.

Taille des arbres
Nous avons la chance de vivre dans un village très verdoyant et beaucoup d’allonvillois l’apprécient. 
Cependant depuis quelques temps plusieurs d’entre vous venez me voir pour élaguer les arbres devant 
votre propriété. Si je me suis permis d’élaguer ceux à proximité du clocher, c’est pour permettre de 
passer la nacelle afin que le couvreur puisse réaliser la réfection en toute sécurité. Un bilan des arbres 
à tailler va être réalisé prochainement par la commission urbanisme. L’année dernière un premier devis 
pour les tilleuls de l’église et la taille de ceux rue des auges revenait à 2 340 € pour le moins disant.

Décoration du village

J'espère que l'équipe de jardiniers qui s'occupe des plantations va continuer sur sa lancée. Toutes 
personnes qui voudraient les rejoindre seront les bienvenues. Vous pouvez aussi agrémenter devant 
chez vous, cela n'est pas interdit.
Avec la recette (de 549€) que l'association du comité des fêtes a versé pour la première fois cette 
année au titre de l'occupation du domaine public, nous allons acheter de nouvelles décorations de Noël.

Immobilier

- lotissement du vert chemin (16 parcelles) : à ce jour 6 permis de construire ont été déposés 
et acceptés.
- un terrain Rue de la Prairie des Auges va être en vente, une partie de la surface, sur 2000 
m2, est constructible.
- projet de micro crèche privée à l'étude rue des Auges. Ce type de structure étant différente 
dans leurs conditions d'accueil, il ne faut pas penser que cela fera concurrence aux assistantes 
maternelles locales.

Je vous renouvelle, à tous, mes vœux les plus sincères pour l’année 2017.

Joël DELRUE

Mot du Maire
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Permanences de la mairie
Les permanences restent inchangées :
Le mercredi de 10h à 12h 
Le jeudi de 17h à 19h
Le samedi de 10h à 12h

Pour nous contacter :
Tél. 03 22 93 02 17 / Fax. 03 22 72 51 84
Site Internet de la mairie : http://www.ville-allonville.fr

Renseignements pratiques
Service des déchets ménagers :
Les ordures ménagères sont collectées le mercredi.
Les « contener jaunes » sont collectés le mardi en semaine paire (les sortir la veille).
Les conteneurs à verre, papier sont situés à côté de la salle multifonctions et du terrain de football.
Les déchetteries sont ouvertes 7/7 jours :
 • Horaires d’été (01 avril au 30 sept.) : 9h à 20h
 • Horaire d’hiver (01 oct. Au 31 mars) : 9h à 18h
Les piles sont à déposer en mairie.
Pour tout problème avec vos bacs de collecte, ou pour une commande, adressez-vous au service        
«Déchets Ménagers » : Tél. .................. 03 22 33 12 12 ou par Fax .................. 03 22 97 13 14

Eau et assainissement :
Les demandes de branchement d’eau et d’assainissement, les relevés d’index, les renseignements sur la 
facturation, les ouvertures et fermetures de branchements, les mutations entre propriétaires, les appels 
pour intervention et les urgences sont traités par l’équipe d’accueil du « service de l’eau et de l’assainis-
sement » d’Amiens métropole : Tél. .....................................................................03 22 33 13 13

Electricité Réseau Distribution France (ERDF) :
• en cas d’urgence, dépannage électricité 24h/24 et 7j/7 : ..................... 09 726 750 80
• pour un raccordement Picardie : ......................................................... 08 10 34 79 48

Gaz Réseau Distribution France (GRDF) :
 • en cas d’urgence, dépannage 24h/24 et 7j/7 : ............................ 0 800 47 33 33
 • pour un raccordement Picardie : ....................................................0 810 22 40 00

Diverses informations pratiques
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Salle multifonctions
Le conseil municipal a décidé de prioriser la location pour l’ensemble du 
site, c’est-à-dire les 2 salles et l’office.

La petite salle peut cependant être louée seule, mais la réservation ne pourra se faire que dans un délai 
de 3 semaines avant la location.
La location inclut systématiquement le coût réel du ménage.
Nous proposons également, et uniquement pour les Allonvillois, la location de la vaisselle pour 0,50€/
couverts (max de 100 couverts).

Trouvez ci-dessous les tarifs de la salle polyvalente :

ALLONVILLOIS TOTAL

Les 2 salles avec office 490 €

Grande salle SEULE avec office 400 €

Petite salle SEULE avec office 155 €

EXTERIEURS TOTAL

Les 2 salles avec office 740 €

Grande salle SEULE avec office 600 €

Petite salle SEULE avec office 205 €
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Naissances :

28/12/15 : Louis VANNOOTE
31/12/15 : Ester BOUZERAR-PEREIRA-PEDROSA
11/01/16 : Anton ROBILLARD
09/02/16 : Lili-Rose et Tristan BELLEGUELE
17/02/16 : Elliott JESSUS
21/04/16 : Tiago GOUVEIA AMORIN
11/07/16 : Alexia MARIAGE
30/09/16 : Zia VAILLANT
22/12/16 : Sixtine DEMOLIN

Mariages :

Stéphanie BRANDAO DE PASSOS et Virgile RODRIGUES MARTINS, le 23 avril 2016
Stéphanie OUTREQUIN et Mickaël ROSANT, le 20 août 2016

Décès :

François BRAILLY, le 6 janvier 2016
Michel LEOPOLD, le 31 janvier 2016
Jean-Pierre BONNE, le 16 février 2016
Roger GOSSE, le 22 février 2016
Dominique HACKE, le 1er mars 2016
Gracinda AMORIN (née Goncalves), le 26 mars 2016
Michel TISON, le 4 octobre 2016
Germaine PECQUET (née Vasseur), le 18 octobre 2016

Etat Civil



11

Commission culture, jeunesse et sport
Voici le début de l’année qui pointe son nez et c’est l’heure d’établir un bilan des animations mises en 
place par la commission culture jeunesse et sport de la municipalité pour l’année 2016 écoulée.

Amiens Métropole d’Art et d’Histoire nous a permis d’organiser des manifestations aussi diverses que 
variées telle l’après-midi Ludo-patrimoine qui s’est déroulée à la salle polyvalente d’Allonville le mercredi 
18 mai après-midi. 
Des animateurs formés aux richesses du patrimoine amiénois et métropolitain ont proposé des jeux de 
société sur grands plateaux autour de ce même patrimoine. Ce fut un moment de détente mais aussi 
d’apprentissage et de découverte. Ouvert à tous les âges, des enfants ont pu jouer avec des adultes. 
Même si la fréquentation de cette animation n’était pas de grande ampleur, les personnes présentes 
ont passé un très agréable moment.

Le dimanche 19 juin à 15h, un guide conférencier d’Amiens Métropole d’Art et d’Histoire nous donnait 
rendez-vous à l’église pour une visite commentée de notre village. Une vingtaine de personnes étaient 
présentes pour profiter des détails historiques et culturels donnés par le guide. 

Enfin, le vendredi 16 septembre à 18h30, dans le cadre des journées du patrimoine qui avaient pour 
thématique « Patrimoine et citoyenneté », un autre guide conférencier d’Amiens Métropole d’Art et 
d’Histoire est intervenu au sein de la mairie afin d’expliquer l’historique et les enjeux de cette structure. 
La visite s’est poursuivie avec les écoles. Encore une fois, une vingtaine de participants étaient présents.  

Le lendemain samedi 17 septembre, la commission culture, jeunesse et 
sport avait organisé une journée sur le thème du respect de l’environne-
ment. C’est ainsi que le matin un atelier culinaire à destination des enfants 
fut mené à la salle polyvalente par Hélène Justinien,  Sophie Becquet et 
moi-même. 25 enfants ont confectionné des amuse bouches avec des 
légumes et herbes aromatiques provenant de jardins d’allonvillois qui 
avaient gentiment mis à disposition le fruit de leurs récoltes. Quelques 
achats ont permis de compléter les denrées manquantes. Cet atelier fut 
suivi d’un pot offert par la commune qui a rassemblé quarante-cinq per-
sonnes et a permis aux convives de déguster les confections des enfants. 
Il s’est prolongé par un pique-nique. L’après-midi était rythmée par l’intervention des messagers du tri 
d’Amiens métropole. Ce fut l’occasion pour les villageois de poser des questions sur la nouvelle organi-

Atelier culiniare avec les enfants du village
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Commission culture, jeunesse et sport
sation du tri sélectif dans notre secteur. Un technicien économie d’énergie était présent pour animer des 
jeux et des quizz. Enfin, une exposition sur les économies d’énergie au sein des foyers était accessible. 
Un questionnaire était mis à disposition afin de découvrir cette exposition de manière ludique. Nous 
tenons à remercier toutes les personnes qui sont intervenues pour ces diverses animations.

Nous remercions aussi les enseignantes qui avaient réalisé un 
travail sur le thème du recyclage ainsi que l’ALSH pour son tra-
vail avec les enfants autour du jardin. Tous ces travaux étaient 
visibles lors de cette manifestation.

Suite à l’organisation de ces journées du patrimoine, monsieur       
Léger, exploitant de bois sur Allonville a proposé aux enfants du 
village de venir découvrir son potager sur compost de bois dans le 
cadre des NAP (Nouvelles Activités Périscolaire). Les enfants sont re-
partis avec des citrouilles et des rondelles de bois. Nous tenons cha-
leureusement à le remercier pour cette belle initiative. Les membres 
de la commission culture, jeunesse et sports sont à votre disposition 
afin de répondre au mieux à vos besoins et vos attentes dans ce 
domaine. Si vous avez des idées et/ou des envies, nous sommes 
à votre écoute et pouvons monter un dossier de projet qui sera par 
la suite soumis à l’approbation du Conseil Municipal. En espérant 
que l’année 2017 nous réservera de belles surprises culturelles et 
sportives, nous vous souhaitons une très bonne année.

Audrey Boché
Responsable de la commission Culture, jeunesse et sports

Travaux sur le recyclage de la classe
de Mme Sara (PS/MS/GS)
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Ecole primaire Maurice Choquet

Cette année l’école accueille 68 élèves répartis de la façon suivante :

- PS/MS/GS : Mme Sara, 24 élèves
- CP/CE1/CE2 : Mme Carpentier, Directrice 22 élèves
- CE2/CM1/CM2 : Mme Miannay/Mme Sinoquet (le mardi) 24 élèves

L’équipe enseignante a déposé un projet Contrat Local d’éducation Artistique (CLEA) « Dans l’ombre 
de Peter Pan ».
Les élèves bénéficieront de l’intervention d’une comédienne chaque semaine à partir du mois de février.
Une représentation aura lieu lors de la fête de l’école qui se déroulera le Samedi 24 juin 2017.

Des sorties pédagogiques auront lieu durant l’année scolaire en fonction des différents projets 
menés dans les classes. 

Voici quelques exemples :

- le Cinébus
- le Festival International du Film d’Amiens
- spectacles « Les frères bricolo », « Le garçon à la valise », « Kant » au Safran dans le 
cadre du CLEA
- le spectacle de Noël au Cirque d’Amiens : offert par la municipalité comme tous les 
ans.
- Sortie pédagogique au dernier trimestre...

L’EPS (éducation physique et sportive) à l’école :
- Patinoire « Coliseum » au troisième trimestre pour les élèves de CP/CE1/CE2
- Piscine « Le Nautilus » au deuxième trimestre pour les élèves de CP, CE1, CE2, CM1 et CM2

La bibliothèque :
Les élèves sont heureux de fréquenter la bibliothèque municipale une fois par mois.
L’équipe enseignante remercie Mme Croizé et Mme Boché pour leur accueil et leur bénévolat.

Ecole primaire
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ALSH
ALSH : ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

APS : ACCUEIL PERISCOLAIRE
NAP : NOUVELLES ACTIVITES PERISCOLAIRES

La fédération Léo Lagrange est partenaire de la commune d’Allonville dans sa politique éducative 
et culturelle de l’accueil de loisirs pour les enfants de 3 à 13 ans.

APS/NAP :
L’accueil périscolaire a pour vocation d’être un lieu de détente avant et après l’école. Ce doit être un lieu 
propice pour l’éveil de l’enfant et pour les aider à grandir.
Les NAP (nouvelles activités périscolaires) sont menées. Tous les lundis, mardis et jeudis des activités 
culturelles, sportives, créatives ayant toutes des objectifs pédagogiques sont proposées aux enfants de 
manière ludique.
Cette année nous proposerons des NAP Jardinage, développement durable, sport, vidéo, photo, ma-
nuelles, contes picards, chants, littérature, culinaire, jeux picards, danse, jeux extérieurs…
Le fil conducteur de cette année scolaire 2016/2017 sera de s’amuser à découvrir le picard à travers 
la marionnette.
Les objectifs pédagogiques seront de découvrir l’histoire de la langue picarde, d’enrichir ses connais-
sances, de découvrir son patrimoine culturel et linguistique
La thématique à l’honneur sera Chés Cabotans (Les marionnettes)

La directrice de l’accueil de loisirs est Mme Hélène Vivier. 
L’équipe d’animation est composée d’animateurs expérimentés : Mylène Fortin, Anna Lacombe et 
Thibaut Colin. Le vendredi, il est proposé aux enfants des animations à la carte, en fonction de leurs 
souhaits et des projets en cours.

Les horaires du périscolaire le lundi, mardi, jeudi et vendredi
Le matin : de 7h45 à 8h20
Le midi : de 12h à 13h50
NAP : de 15h45 à 16h45 (sauf le vendredi)
Le soir : de 16h45 à 18h30 (à partir de 15h45 le vendredi)
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ALSH :
Les horaires de l’accueil de loisirs petites vacances et été sont 
de 8h à 18h.
Les tarifs sont en fonction du quotient familial. Les tarifs va-
rient de 0,22cts à 0,34 cts de le ¼ d’heure pour l’accueil 
périscolaire et de 7 € 80 à 9 € 90 à la journée en accueil de 
loisirs lors des vacances.

Pendant les petites vacances scolaires et le mois de juillet, de nombreuses activités sont proposées. 
Une présentation est disponible sur le site internet : http://accueildeloisirs-allonville.org/
Vous y retrouverez toutes les informations relatives au fonctionnement de l’accueil de loisirs et les 
activités proposées.
Les inscriptions se font à la journée pour les petites vacances scolaires et à la semaine pour l’accueil 
de juillet.
Une pré inscription est fortement conseillée par mail : alsh.allonville@leolagrange.net

Les dates à retenir pour l’accueil de loisirs sont :
Vacances de Toussaint : Du 24 au 28/10/2016
Vacances d’hiver: Du 13 au 17/02/2017
Vacances de printemps: Du 10 au 14/04/2017
Vacances d’été : A partir du 10/07/2017, pour une durée de 3 ou 4 
semaines (durée à confirmer par la suite)

Les inscriptions et renseignements sont à prendre auprès de la direc-
trice Hélène Vivier disponible le lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 
préférence l’après midi  au 2 place mare du four à Allonville et par 
téléphone au 03/22/93/64/28 ou au 07/88/07/80/42. 
 

Hélène Vivier, directrice ALSH Allonville.
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Au cœur de l’été, le 22 juillet 2016, 
Allonville vécut à l’heure australienne.
The voices of birralee, cœur australien 
de 15 choristes et 6 instrumentistes, 
nous fit l’honneur de sa présence en 
ce bel après-midi ensoleillé et en cette 
douce soirée estivale.

Allonville figurait au programme de leur tournée dans la région pour les commémorations du centième 
anniversaire de la grande guerre.

La commune remercie ici chaleureusement Eric BRISSE.

Professeur de cor au conservatoire d’Amiens et directeur de l’orchestre de cuivres de la même ville, Eric 
BRISSE est désormais missionné officiellement par l’ambassade d’Australie pour organiser les tournées 
de mémoire des orchestres en France. 
C’est à ce titre qu’il sollicita la commune pour accueillir The voices of birralee en concert le 22 juillet.

The voices of birralee et leurs accompagnateurs furent accueillis 
à 17h30 au cimetière d’Allonville par les élus et de nombreux 
allonvillois pour une cérémonie de commémoration non officielle.

Un mot d’accueil fut lu en anglais par Jacques FAUQUEMBERGUE, 
conseiller municipal (texte écrit par ses soins reproduit dans le 
présent Trait d’Union). Un mot de remerciements fut lu par une 
choriste australienne.

Les hymnes nationaux australiens et français furent entonnés en mémoire des vingt officiers et soldats 
australiens, morts le 31 mai 1918, inhumés dans le cimetière communal.
Ce moment suscita une intense émotion.
Plus de cent personnes assistèrent au concert offert par The voices of birralee dans l’église à 19h00.
D’une qualité remarquable, le concert ravit les spectateurs. En témoignèrent les nombreux et intenses 
applaudissements qui résonnèrent dans l’église.

Voices of birralee
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A 20h15, une collation fut offerte aux choristes et musiciens dans la cour de l’école Maurice Choquet 
(grande rue). De nombreux allonvilloises et allonvillois se joignirent aux musiciens pour partager ce mo-
ment convivial. La soirée fut festive et riche d’échanges, de rencontres et de découvertes.
Cette soirée d’été fut une grande réussite et la commune forme le vœu que d’autres manifestations de 
même nature soient organisées à Allonville, lors des commémorations de 2018 en particulier.

MOT D’ACCUEIL LU PAR JACQUES FAUQUEMBERGUE, AUTEUR DU TEXTE,
AU CIMETIERE D’ALLONVILLE LE 22 JUILLET 2016

Traduction en français

« Cher choristes venus d’Australie, c’est un hon-
neur et une joie véritable pour nous, le Maire 
Monsieur Delrue et les habitants du village de 
vous accueillir dans le cimetière d’Allonville.

Plus qu’un symbole, cela signifie que nous avons 
une histoire commune que  vos ancêtres et nos 
ancêtres ont partagé  en ces lieux à Allonville. 
Vos soldats si courageux et si simples n’igno-
raient pas en 1918  les dangers de cette guerre 
et les atrocités qu’ils  risquaient  d’affronter à 
vouloir  arrêter les avancées de l’ennemi.

Ils étaient de si jeunes volontaires, tellement 
liés à leurs camarades dans ce combat pour la 
liberté, espérant la paix et une fin rapide  de la 
guerre.

Nous savons d’après de nombreux témoignages  
à quel point cette guerre a été cruelle pour les gé-
nérations de chaque camp et pour les habitants 
d’Allonville et des environs. Vous pouvez comme 
nous le réaliser dans ce cimetière et dans le 
paysage de cette terre de Picardie. Bien entendu 
nous n’étions pas nés, bien entendu les habitants 
de ce village sont aujourd’hui disparus. Le temps  
a passé, mais que sont devenus ces soldats ? Ils  
nous restent proches, leur martyr demeure vivant 
parmi nous dans le souci que nous partageons de 
la sauvegarde de la liberté et des droits humains.

Puissent-ils aider  à faire comprendre que cette 
guerre a été la première guerre utilisant des 
armes sophistiquées et redoutables… des  
armes toujours en usage dans notre monde 
d’aujourd’hui.

Parmi ces soldats il y avait des artistes, comé-
diens rassemblés dans une grange du village où 
ils avaient installé un théâtre pour les soldats  
cantonnés à Allonville en 1918 (Jusque 1200 
hommes).
 
Des obus allemands ont  détruit cette grange  et 
les soldats, les artistes qui s’y trouvaient. Nous  
connaissons l’histoire de notre village et de la 
ligne de front en Picardie jusqu’à Fromelles  et 
la Belgique.

Chers choristes vous êtes une nouvelle sorte de 
soldats, artistes venus avec votre chœur, vos 
voix pour chanter la paix, le souvenir et l’amour. 
Merci de  votre visite, merci de vous souvenir et 
de nous rappeler le temps où nous partagions le 
même combat pour la paix. Vos ancêtres  qui 
reposent en ce cimetière avaient 23, 20, 22 18, 
19 ans ou dans leur trentaine…

Merci chers artistes nous sommes heureux 
d’écouter vos chants venus de si loin, de très loin 
et du plus profond de votre cœur. »

Jacques FAUQUEMBERGUE, Habitant d’Allonville, Conseiller municipal de la commune
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Nous avons toujours à cœur de vous proposer des lectures les plus diversifiées possibles pour que chacun 
puisse y trouver ce qu’il aime. N’hésitez pas à faire des propositions d’achats ou d’emprunts à Amiens 
métropole, cela enrichira notre fonds. Partagez avec nous vos coups de cœur car c’est ça aussi l’esprit 
de la bibliothèque.

La lecture est aussi quelque chose qui s’anime aussi proposons-nous des racontées et des rencontres 
autour du livre pour tous les âges :

- « Histoires pour petites oreilles » pour les tout-petits de 0 à 3 ans
- « Toute une histoire » pour les enfants à partir de 3 ans mais aussi   pour les plus grands
- Un accueil des élèves des 3 classes tous les mois
- Des animations pour les adultes comme la soirée lyrique autour de Jacques Prévert qui a eu 
lieu cette année

Voici le début de la programmation de cette année, toutes ces animations 
sont gratuites : 

- Le mercredi 25 janvier à 10h00 « Histoires pour les petites 
oreilles ».
Si vous êtes assistante maternelle, jeunes parents ou grands-parents, vous 
êtes les bienvenus pour un moment de partage autour du livre. Nous vous 
proposons un temps de racontée sur une thématique puis un temps d’ex-
ploration de notre fonds. Un second accueil sera programmé courant mai.
- Le vendredi 10 février  et le vendredi 7 avril à 18h30             
« Toute une histoire »
- Le vendredi 9 juin à 18h30 « Toute une histoire » mis en scène 
et en voix par un groupe d’enfants du village qui souhaitent s’exercer à 
cette pratique.

Nous vous rappelons les horaires d’ouverture au public : le mercredi de 17h à 19h et le samedi de 
10h à 12h (sauf pendant les vacances scolaires). L’inscription à la bibliothèque est gratuite et vous 
permet d’emprunter 7 ouvrages pour une durée d’un mois.

Bonne année de lectures à tous et belles découvertes.
Les bénévoles de la bibliothèque.

Bibliothèque

Soirée lyrique à la bibliothèque
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APEA
L'APEA vous présente ses meilleurs vœux 

pour cette nouvelle année !

L'Association Pour les Enfants d'Allonville met au cœur l'Enfant dans le respect, l'expression de soi et 
la relation bienveillante. Nous proposons des activités à orientation coopérative plutôt que compétitive, 
nécessaire au mieux vivre ensemble lors d'événements festifs ou vacances scolaires.

Nos projets et propositions,
Fêtes de Noël (atelier & spectacles)
Fêtes de Pâques (atelier et chasse aux œufs)
Balades et découverte de la nature
Théâtre, stage de Yoga et toutes bonnes idées à prendre !
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Depuis de nombreuses années, nos adhérents se rencontrent régulièrement. 

À compter de 2016, pour des raisons pratiques d’occupation de la salle des 
associations, les jeux de cartes et de société se déroulent maintenant les 
mercredis de 14h à 18h ; la tenue des activités manuelles restent inchan-
gée les 2ème et 4ème lundis de chaque mois de 14h30 à 17h.

Rétrospectives de l'année 2016, en quelques dates.
. Mercredi 6 janvier : Galette des rois, selon la tradition ; 
. Samedi 12 mars (à partir de 14h) : concours de Manille (2e édition), doté de nombreux lots. Nous 
avons accueilli avec plaisir une vingtaine de joueurs. Rejoints en fin d'après-midi par d'autres convives 
venus partager tartiflette et pâtisserie « maison », tous ont pu profiter d'une soirée placée sous le signe 
de la bonne humeur ; 
. Mercredi 25 mai : repas annuel ;  
. Mercredi 28 septembre : Démonstration de la société BioGlobe sur le thème de la magnétothérapie. 

Pour 2017, sont prévues les manifestations habituelles (galette, repas annuel) ; un concours de cartes 
est à nouveau programmé le 11 mars. Nous vous invitons cordialement à venir nous rejoindre et partager 
avec nous ces moments de convivialité. 

Le club des aînés vous présente ses vœux les plus sincères de bonheur et santé pour l’an 2017.

Maryse Fossé, présidente
(03 22 93 01 78) 
Jean-Pierre Desaintjean, vice-président 
(03 22 93 02 21)

Nous avons une pensée émue pour le doyen 
de notre assemblée, adhérents fidèles, qui 
nous a quittés en février dernier.

Club des aînés

Ces deux photos ont été prises lors du repas des aînés 2016,
offert par la commune.
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Tennis club d'Allonville

Le club vous présente ses meilleurs vœux de bonheur 
santé et vous souhaite plein d'activités tennistiques. 
En effet vous pouvez utiliser les équipements qui sont à 
votre disposition dès les beaux jours (court - mur - table). 
Le club est en attente de devis pour prendre en charge la 
peinture du mur. 

Daniel FOURRIER, Président
 

L’AFTPA

Les membres de l'association FTPA (Fêtes et traditions pour Allonville) vous présentent leurs meil-
leurs vœux de santé, de bonheur et de réussite dans tous vos projets personnels et professionnels 
pour l'année 2017.
Cette association qui a moins de deux ans  est ouverte à toutes les allonvilloises et tous les allonvillois. 
Son objectif est d'animer des moments festifs et conviviaux dans notre commune par le biais de diverses 
manifestations (repas, fête locale, 14 Juillet, ... ).
Elle a ainsi organisé la fête nationale du 14 Juillet 2016 et financé l'animation de la fête du village      
(3 Septembre 2016) et celle du repas des ainés de cette  année (4 Décembre 2016).

Tous ses membres vous invitent avec le plus grand plaisir à les rejoindre au sein de cette association et 
vous donnent rendez-vous :

- au repas de l'association le 28 Janvier 2017 ;
- à la Fête nationale  du 14 Juillet 2017 ;
- à la Fête du village en Septembre 2017.

Youssef FARES, Président

Associations



 
Cette année l‛Association 

 

 

vous invite à venir découvrir son  premier 

 

 

Samedi 25 novembre 2017 de 14h30 à 19h   

et Dimanche 26 novembre 2017 de 10h à 13h et de 14h à 18h 

dans la salle polyvalente d‛ALLONVILLE. 

Une multitude d‛idées cadeaux pour Noël vous sera proposée. Nous 
avons demandé au Père Noël de venir nous rendre visite,

alors Surprise……… 
Enfin pour se réchauffer et reprendre des forces, vous pourrez 

déguster nos pâtisseries maison et boire un chocolat ou un vin chaud 
dans notre espace détente. 

 
Bonne et heureuse année 2017 

à tous les Allonvillois. 
 

                                                               Catherine Alexandre 
                                                            Présidente 
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Comité des fêtes :

L’association « Le comité des Fêtes d'ALLONVILLE » organisera en 2017:
Le dimanche 9 avril la 19ème Fête des plantes place de l'église
Le dimanche 14 mai la 30ème Réderie ou vide grenier : Grande Rue, Bout de Ville et La Ruelle
Le dimanche 5 novembre la bourse des jouets dans la salle multifonctions
Le samedi 18 novembre la soirée beaujolais dans la salle multifonctions

Cordialement,
Pour le comité des Fêtes d'ALLONVILLE,

Roger PARMENTIER
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BIEN ETRE ET HARMONIE DU CORPS

Une bonne dose de détente à laquelle vous pouvez ajouter de la convivialité et de la bonne 
humeur…voilà la recette qui vous permettra d’obtenir une forme olympique et surtout de vivre 
un bon moment sportif ! 

A ce jour, plus de 100 adhérents ont testé cette recette. 
L’association BIEN ETRE ET HARMONIE DU CORPS s’efforce de répondre aux attentes de chacun en 
proposant des activités aussi diverses que variées : 

- Gymnastique : le lundi avec Charles – de 18h30 à 19h30 et le jeudi avec Sylvie – de 
18h45 à 19h45
- Danse : initiation aux danses traditionnelles, avec Jean-Pierre, le lundi de 19h45 à 20h45
- Zumba : à partir de 12 ans, avec Julie le mardi de 20h00 à 21h00
- Tai Chi : art martial qui est à la fois technique de santé, gymnastique douce et méditation 
en mouvement, avec Dominique le mercredi de 19h00 à 21h00 

Les inscriptions sont possibles en cours d’année, n’hésitez pas à venir nous rejoindre si vous souhaitez 
tester ou participer à une de ces activités. 

A NOTER SUR VOS AGENDAS :
l’association organise sa traditionnelle randonnée pédestre le dimanche 9 avril 2017. Cette                   
promenade est ouverte à tous, nous espérons vous y retrouver nombreux ! 

Tous les membres de BIEN ETRE ET HARMONIE DU CORPS vous souhaitent une très bonne année 2017 
et n’oubliez pas : LE SPORT, C’EST LA SANTÉ !!! 

CONTACTS: 
- Cécile THELLIER, Présidente 03 22 93 65 22 
- Chantal MOLON, Vice-présidente 03 22 93 04 97 
- Danielle PRIVET, Trésorière 03 22 93 02 72 
- Danièle LEMAITRE, Secrétaire 03 22 93 64 66

Associations
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Espace d’accueil, de rencontre et d’expression artistique

L’association « Petit théâtre d’argile » a pour but la création,
le développement et l’organisation d’activités culturelles.

Le 29 mai 2016, nous avons à nouveau accueilli le festival "Marionnettes en chemin" 
organisé par la compagnie "Chés panses vertes" : un cabaret marionnettique, alternant courts spectacles 
et moments conviviaux, nous a été proposé pour notre grand plaisir : Maison sucrée, la mer monte,         
le corps liquide, la folie de Roméo et Juliette. Moments riches d'émotions.

Samedi 29 octobre 2016 "Tu seras un homme mon fils" nous a été conté en musique par P. Rouma-
zeilles, C Truquin et M Buvry.

Nous travaillons actuellement à la programmation 2017 et ne manquerons pas de vous tenir informés 
des spectacles proposés.

Bienvenue au Petit Théâtre d’Argile !

Renseignements, réservations :
A.M. et J.P. Mortagne

19, la Ruelle 80260 Allonville
03.22.93.02.57

www.mortagnejeanpaul.fr

Culturel
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BOULANGERIE PÂTISSERIE
Amélie & Ludovic THUEUX

2 bis, Rue de l'Eglise   80115 QUERRIEU
Tél. 03 22 40 15 38

Merci à tous nos annonceurs
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Hébergement




